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THEA2A -  Introduction

INTRODUCTION

Introduction

En 2024-25, vous pouvez encore débuter une agrégation. Dès septembre 2025, pour vous former à enseigner à partir de la 4ème
année de l’enseignement secondaire, il vous faudra entamer

• soit un master en enseignement section 4 (120 crédits), après un bachelier disciplinaire (180 crédits)  
• soit un master en enseignement section 5 (60 crédits), après un bachelier disciplinaire (180 crédits) et un master disciplinaire (60 ou
120 crédits)

Pour plus d’information sur la Formation initiale des enseignants et enseignantes réformée, voir ici.
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CONDIT IONS D ’ACCÈS

Les conditions d'accès aux programmes de l'AESS sont définies par le Décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de
l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études. Ces conditions d'accès doivent être remplies au moment même de
l'inscription à l'université.

Sauf mention explicite, les bacheliers, masters et licences repris dans cette page sont à entendre comme étant ceux délivrés par un
établissement de la Communauté française, flamande ou germanophone ou par l'Ecole royale militaire.

SOMMAIRE

• Conditions d’accès générales
• Conditions d’accès spécifiques
• Maîtrise de la langue française
• Inscription en allègement
• Ouverture aux adultes
• Procédures d'admission et d'inscription

Conditions d’accès générales

Conformément à l'article 113 §2. du décret, l’accès aux études menant au titre d’agrégé de l’enseignement secondaire supérieur
(AESS) est réservé aux étudiant·es qui portent :

- un grade académique de deuxième cycle délivré en Communauté française

- ou un grade académique de deuxième cycle délivré en Communauté germanophone, en Communauté flamande, ou par l’Ecole royale
militaire et jugé similaire par les autorités académiques,

- ou un grade académique étranger reconnu équivalent en application de ce décret, d’une directive européenne, d’une convention
internationale ou d’une autre législation, aux mêmes conditions.

Les étudiant·es inscrit·es en fin d’un cycle de master en 120 crédits au moins auprès d’un établissement en Communauté française,
peuvent s’inscrire simultanément aux études menant au titre d’agrégé de l’enseignement supérieur (AESS). Toutefois, les étudiant·es
admis·es en vertu de cette disposition ne pourront être proclamé·es avant d'avoir obtenu le grade académique de master nécessaire.

Vu la réforme de la formation initiale des enseignant·es, ces conditions d'accès seront abrogées pour la rentrée 2025-2026.

Conditions d’accès spécifiques

1° Être titulaire de l’un des diplômes de deuxième cycle délivrés en Communauté française de Belgique suivants :

• licence en arts du spectacles
• master [120] en arts du spectacle*

(*) L'étudiant détenteur du master [120] en arts du spectacle à finalité spécialisée ou approfondie qui souhaite obtenir un titre
pédagogique s’inscrira à la finalité didactique de ce master (programme de 30 crédits).

Les candidats n'ayant pas obtenu leur diplôme de master en Belgique doivent obtenir une équivalence de grade académique
spécifique auprès du Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Les équivalences de niveau ne permettent pas l’accès à ce
programme d’agrégation.

2° Apporter la preuve de maîtrise de la langue française

L'étudiant qui souhaite s'inscrire à l'AESS devra être porteur d'un diplôme de la Communauté Française de Belgique (CFB) ; à défaut,
il devra réussir l'examen de maîtrise de la langue française afin de démontrer qu'il a, dans sa communication orale et écrite, des
compétences en langue française d'un niveau équivalent au niveau C1 du cadre européen commun de références pour les langues
(pour plus de précisions : https://uclouvain.be/fr/etudier/inscriptions/emlf-aess.html).

3° Le candidat qui ne remplit pas les conditions générales d’accès à ce programme d’agrégation est invité à consulter les conditions
d’accès au master [120] en arts du spectacle à finalité didactique.

Maîtrise de la langue française

Nul ne peut être admis aux épreuves d'agrégation de l'enseignement secondaire supérieur s’il n’a fait la preuve d’une maîtrise
approfondie de la langue française.
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